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ARTICLE 15

REGLE DE LA SPECIALITE

1. La personne qui a été extradée ne peut être ni poursuivie,

ni jugée, ni détenue, ni soumise à toute autre restriction

de sa liberté individuelle, pour une infraction commise an-

térieurement à sa remise, autre que celle ayant motivé son

extradition, sauf dans les cas suivants:

a) lorsque l'Etat requis y consent;

b) lorsque, ayant eu la possibilité de le faire, cette

personne n'a pas quitté l'Etat requérant dans les qua-

rante-cinq jours qui suivent son élargissement défini-

tif, ou si elle y est retournée après l'avoir quitté;

ou

c) lorsque la personne extradée y consent devant une auto-

rité judiciaire de l'Etat requérant.

2. La demande de consentement de l'Etat requis aux termes du

paragraphe 1 de cet article doit être accompagnée des piè-

ces requises à l'article 5, ainsi que de toute déclaration

consignée de la personne extradée au sujet de l'infraction

en cause.

3. Si l'inculpation pour laquelle la personne a été extradée

est subséquemment modifiée, cette personne peut être pour-

suivie ou condamnée & une peine pourvu que l'infraction,

selon sa nouvelle qualification, soit:

a) fondée substantiellement sur les mêmes faits que ceux

exposés dans la demande d'extradition et dans ses piè-

ces justificatives; et

b) punissable d'une peine maximale équivalente, ou 
d'une

peine maximale moindre que l'infraction pour laquelle

cette personne a été extradée.


